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Lequinquagénaire qui comparais-
sait la semaine dernière devant le
Tribunal criminel de Lausanne
était chargé de la lourde accusa-
tion de meurtre et risquait 7 ans
de détention. Il a finalement été
retenu coupable lundi d’homicide
parnégligence et de lésions corpo-
relles graves, et écopede3 ans avec
sursis sur lamoitié de la peine.Cet
homme en était venu violemment
aux mains un soir de juillet avec
son beau-père, conduisant l’octo-
génaire à l’hôpital où il était décédé,
trois jours plus tard,d’un infarctus.

Cette issue a laissé les juristes
devant un débat complexe: peut-
on retenir le meurtre pour un dé-
cès qui n’est pas la conséquence
immédiate des coups? Pour les
juges, c’est oui.

Afin de s’en convaincre, ils
se sont appuyés sur les explica-
tions de la médecin légiste, ve-
nue devant eux expliquer com-
ment l’infarctus, une nécrose
progressive du cœur, a pu être
daté. Il a été démontré qu’il avait
débuté après les coups et qu’il
avait pu être provoqué tant par
le stress de l’altercation que par
une lésion au cerveau, constatée
à l’examen. La Cour va même un
peu plus loin et retient que cette
contusion est la cause princi-
pale de la funeste détérioration
de l’état de la victime.

Pas d’intention de tuer
Pour autant, afin de retenir le
meurtre, les juges devaient se
convaincre qu’il y avait une in-

tention de tuer. Or, à leurs yeux,
cet élément fait défaut. «[Le pré-
venu] s’est déchargé des nom-
breuses frustrations découlant de
sa relation avec son beau-père. Il
a perdu le contrôle sous l’effet de
la colère […]. Le nombre de coups
portés est certes important, mais
ce n’est pas encore un indice pour
déterminer qu’il se serait accom-
modé de la mort. Au contraire,
tout montre qu’il n’a pas envisa-
gé cette hypothèse.»

Ainsi le comportement du
beau-fils, juste après que la ten-
sion soit retombée, montre qu’il
ne cherchait pas à ôter la vie: il
avait appelé les secours, s’était
montré bouleversé, avant de dé-
clarer à un voisin qu’il espérait
que sa victime allait s’en sor-

tir. Sans compter que, malgré un
contexte successoral tendu après
le décès de samère, il ne tirait au-
cun avantage pécuniaire de la dis-
parition du beau-père.

La sentence prononcée est bien
éloignée des 7 ans requis par le
Parquet. Mais, outre des infrac-
tionsmoins graves que lemeurtre,
lesmagistrats lausannois ont aus-
si retenu que le prévenu présen-
tait un faible risque de récidive et
qu’une longue peine n’était pas
nécessaire à le détourner de la
commission de nouvelles infrac-
tions.Aucune partie n’a commen-
té ce jugement, chacune se réser-
vant la possibilité d’interjeter un
appel devant le Tribunal cantonal.

Flavienne Wahli Di Matteo

Meurtre écarté après un décès causé par des violences
Procès à Lausanne L’homme qui avait frappé son beau-père en 2021 a bien provoqué sa mort.

Lucas Philippoz

Le temps semble s’être arrêté à
la Fleur du Lac. La fermeture de
l’ancien hôtel-restaurant quatre
étoiles, idéalement situé sur les
quais deMorges, avait été annon-
cée en 2019. Depuis, les baies vi-
trées sont barricadées et le par-
king occupé par un concession-
naire automobile. La végétation
a repris ses droits sur la terrasse
et dans le jardin. Et comme elle,
certaines rumeurs ont fleuri.

En effet, les propriétaires
tiennent à leur discrétion, au
point que plusieurs acteurs tou-
ristiques et institutionnels de la
région nous assurent qu’ils ne
savent rien d’eux, pasmême leur
identité.

Dinara Koulibaïeva
dans le jeu
Sur les réseaux, deux groupes ac-
tifs dans les révélations finan-
cières au sujet du Kazakhstan
ont toutefois prétendu, dès le
printemps 2024, que le terrain
et la bâtisse appartiendraient au
couple demultimilliardaires for-
mé par Dinara Koulibaïeva, im-
plantée dans le canton de Ge-
nève via l’achat de propriétés, et
Timour Koulibaïev.

Considérée comme possédant
l’une des plus grosses fortunes
de son pays, la première est la
fille de Noursoultan Nazarbaïev,
président du Kazakhstan de 1990
à 2015. Le second est un homme
d’affaires actif dans la banque et
les hydrocarbures notamment.
Leur fortune totale est estimée à
plus de 10milliards de francs par
le magazine «Forbes».

Nous avons aussi constaté que
La Fleur du Lac SA, société pro-
priétaire de la parcelle concer-
née, est citée dans ce qui s’ap-
parente à des registres en ligne
du Ministère des finances ka-
zakh. Plus précisément, elle fi-
gure sur la fiche des affilia-
tions de l’Université technique
kazakhe-britannique.

Dès 2004, Dinara Koulibaïe-
va a siégé au conseil d’adminis-
tration de cette université ba-
sée à Almaty, plus grande ville
du pays. Selon une source, elle

en serait même devenue l’ac-
tionnaire unique en 2024, via un
fonds public qu’elle dirige.

Investisseuse passive
L’administrateur de La Fleur du
Lac SA, Pierre Belli, a décliné plu-
sieurs fois nos demandes d’in-
terview et ne souhaite pas li-
vrer de commentaire sur l’iden-
tité des propriétaires, qui reste
donc un mystère. Du côté du
couple kazakh, l’avocat gene-
vois Jean-Christophe Hocke ré-
pond ceci à propos de sa cliente:
«MadameDinara Koulibaïeva est
une investisseuse passive, non
majoritaire, dans La Fleur du
Lac SA. Son mari, Timour Kou-

libaïev, n’est pas actionnaire de
La Fleur du Lac SA, ni investis-
seur à quelque titre que ce soit.»

Par écrit, Pierre Belli assure
que le projet de reconstruction
de l’ancien hôtel-restaurant est
toujours d’actualité. Pour rap-
pel, l’annonce de la fermeture
de ce lieu réputé avait été ac-
compagnée de la présentation
d’une grande rénovation. Le plan
était de raser le bâtiment datant
de 1955 et de rebâtir un hôtel de
57 chambres, avec un restaurant
pour 100 convives, un bar, un spa,
des salles de conférences et un
parking souterrain, entre autres.

Permis de construire annulé
Mais le 14 février 2024, la Cour
de droit administratif et public a
annulé le permis de construire, à
la suite de l’opposition d’un pro-
priétaire voisin.Une décision que
Pierre Belli n’a, là non plus, pas
souhaité commenter.

«Cette décision du Tribunal
cantonal impose de recommen-
cer le processus depuis le début
et bien que nous ayons eu des
contacts informels avec les por-
teurs du projet, il n’y a pas eu

de réelle nouveauté depuis», af-
firme la municipale morgienne
Laure Jaton. Elle rappelle que «la
Ville ne peut pas imposer un dé-
veloppement à un particulier» et
que «les propriétaires n’ont pas
d’impératif pour construire dans
un certain délai».

L’Exécutif veut voir le verre à
moitié plein. «Nous sommes dé-
solés qu’une parcelle avec un po-
tentiel aussi important ne soit
pas mise en valeur, d’autant que
cet hôtel répondait à un besoin
pour notre ville. Nous espérons
qu’il y ait une évolution la plus
rapide possible.»

À Morges, un éventuel déve-
loppement ne devrait pas impac-
ter les autres chantiers dans la
zone, notamment le projet d’une
voie verte. «Cela sera pris en
compte lors d’éventuelles discus-
sions avec le promoteur, en par-
ticulier pour les aménagements
extérieurs, qui sont tout aussi
importants que le construit», ex-
plique Laure Jaton. Il ne devrait
pas y avoir de conflit, le déve-
loppement du secteur dans son
ensemble étant régi par un plan
partiel d’affectation dédié.

L’hôtel fantôme intéresse
unemilliardaire duKazakhstan
Morges La Fleur du Lac est à l’abandon depuis 2019. La fille d’un ancien chef d’État
figure parmi les investisseurs qui veulent rénover l’établissement.

Fleuron hôtelier de la ville pendant des décennies, la Fleur du Lac à Morges, ici en février 2023,
reste désespérément fermée. Patrick Martin

«Les propriétaires
n’ont pas
d’impératif pour
construire dans
un certain délai.»
Laure Jaton
Municipale morgienne

Ce n’est pas vraiment une sur-
prise.Mais ça reste un joli cadeau
pour les ateliers CFF d’Yverdon-
les-Bains. Créé il y a exactement
170 ans, en même temps que la
première ligne romande entre
la cité thermale et Bussigny, le
site va s’étendre massivement
dès 2029.

Les CFF l’ont annoncé ce lun-
di, confirmant ce qu’ils avaient
déjà laissé entendre en 2022. À
l’époque, l’annonce de ce projet
– devisé à un demi-milliard de
francs – avait éteint les craintes
de voir ces ateliers historiques
disparaître définitivement, fai-
sant perdre à Yverdon son deu-
xième plus grand employeur.

Renforcer le parc
de véhicules
Si les CFFmènent ce développe-
ment, c’est qu’ils vont renforcer
ces prochaines années leur parc
de véhicules afin de répondre à la
demande croissante de la clien-
tèle et à la hausse de l’offre. Or,
Yverdon fait partie des quatre
centres du pays où est assuré
l’entretien lourd dumatériel rou-
lant – révision complète,moder-
nisation, etc.

Initialement coincée par le
manque de place, l’ex-régie fédé-
rale a finalement trouvé une solu-
tion à une dizaine de kilomètres
des ateliers, le long de la rive nord
du lac de Neuchâtel. C’est en ef-
fet du côté d’Onnens-Bonvillars
que seront transférées les voies
de débord utilisées pour le trafic
marchandises sur le site indus-
triel yverdonnois. La place ainsi
libérée permettra la création d’un
bâtiment d’environ 200 mètres
de long grâce auquel la capacité
de révision des rames sera qua-
druplée.

Les travaux sont prévus sur
douze ans, tout en maintenant

les activités actuelles des ateliers,
et comprennent aussi la rénova-
tion des bâtiments historiques
(dont certains sont inscrits au
patrimoine) et la construction
d’un nouvel édifice pour la révi-
sion des bogies.

Augmentation des effectifs
L’autre bonne nouvelle est
que cette hausse de l’activité
concerne aussi le personnel du
site. En passant de 650 à 720 col-
laborateurs entre 2022 et au-
jourd’hui, les ateliers comptent
déjà presque deux fois plus de
monde que les 380 personnes
qui y travaillaient en 2010. D’ici
à 2036, les effectifs devraient
encore augmenter de plus de
80 postes.

À plus long terme, une deu-
xième étape de développement
est prévue. Son calendrier est
lié aux besoins futurs en entre-
tien du matériel roulant, mais il
ne devrait quoi qu’il en soit pas
commencer avant 2040.

Frédéric Ravussin

Les CFF confirment
des travaux à 500millions
Yverdon L’ex-régie fédérale investit
dans ses ateliers d’entretien des trains.

Les ateliers CFF d’Yverdon sont l’un des quatre centres du pays où
s’effectue l’entretien lourd du matériel roulant. Florian Cella – Archives

Les travaux
sont prévus
sur douze ans,
enmaintenant les
activités actuelles
des ateliers,
et comprennent
la rénovation
des bâtiments
historiques et la
construction d’un
nouvel édifice.
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